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18 DECHETS - 1. Dispositions generales 

Reglement grand-ducal du 19 decembre 1989 relatif aux dechets provenant de l'industrie du dioxyde de titane. 

(Mem. A - 85 du 28 decembre 1989, p. 1686; doc. parl. 3363) 

Art. 1°,. Le present reglement concerne les dechets de l'industrie du dioxyde de titane. 

II s'applique sans prejudice d'autres dispositions en vigueur et en particulier du reglement grand-ducal modifie du 1er aoCit 

1988 relatif aux dechets toxiques et dangereux. 

Art. 2. Au sens du present reglement, on entend par: 

a) «pollution», le rejet de tout residu resultant du processus de production du dioxyde de titane, effectue par l'homme 

dans le milieu, directement ou indirectement, et ayant des consequences de nature a mettre en danger la sante 

humaine, a nuire aux ressources vivantes et au systeme ecologique, a porter atteinte aux agrements ou a gener 

d'autres utilisations legitimes du milieu concerne. 

b) «dechets», 

tout residu du processus de production du dioxyde de titane dont le detenteur se defait ou a !'obligation de se 

defaire en vertu des dispositions en vigueur, 

tout residu resultant d'un processus de traitement d'un residu vise au premier tire!. 

c) «milieux affectes», les eaux, la surface terrestre et le sous-sol ainsi que l'air dans lesquels son! deverses, immerges, 

stockes, deposes ou injectes les dechets de l'industrie du dioxyde de titane. 

d) «lieu de prelevement», le point caracteristique d'echantillonnage. 

e) en cas d'utilisation du procede au sulfate: 

«dechets solides». 

les residus de minerai insolubles qui ne son! pas dissous par l'acide sulfurique au cours du processus de fabrication, 

les copperes, c'est-a-dire la sulfate de fer cristallise (FeSO4 .7H2O). 

«dechets fortement acides», les eaux-meres resultant de la phase de filtration apres hydrolyse de la solution de 

sulfate de titanyle. Si ces eaux-meres sont associees avec des dechets faiblement acides qui contiennent globa­

lement plus de 0,5 % d'acide sulfurique libre et differents metaux lourds, les deux ensembles doivent etre consi­

deres comme des dechets fortement acides. Les dechets fortement acides qui ont ete dilues jusqu'a une teneur 

de 0,5 % ou mains d'acide sulfurique sont egalement couverts par cette definition. 

«dechets de traitement», les sels de filtration, boues et dechets liquides qui proviennent du traitement (concen­

tration ou neutralisation) des dechets fortement acides et qui contiennent differents metaux lourds, mais non les 

dechets neutralises et filtres ou decantes qui contiennent des metaux lourds seulement sous forme de traces et 

qui, avant toute dilution ont une valeur de pH superieure a 5,5. 

«dechets faiblement acides», les eaux de lavage, eaux de refroidissement, eaux de condensation et autres boues 

et dechets liquides autres que ceux couverts par les definitions precedentes qui contiennent 0,5 % ou mains 

d'acide sulfurique libre. 

«dechets neutralises», les liquides qui ont une valeur de pH superieure a 5,5 qui contiennent des metaux lourds 

uniquement sous forme de traces et qui son! obtenus directement par filtrage ou decantation de dechets 

fortement ou faiblement acides que l'on a traites en vue de reduire leur acidite et leur teneur en metaux lourds. 

«poussieres», les poussieres de toute nature provenant des installations de production, et notamment les 

poussieres de minerai et de pigment. 

«SOx», !'anhydride sulfureux et sulfurique gazeux provenant des differentes phases des processus de fabrication 

et de traitement interne des dechets, y compris les vesicules acides. 

f) en cas d'utilisation du procede au chlore: 

«dechets solides», 

les residus de minerai insolubles qui ne son! pas dissous par le chlore au cours du processus de fabrication, 

les chlorures metalliques et les hydroxydes metalliques (matieres de filtration) provenant, sous forme solide, 

de la fabrication du tetrachlorure de titane, 

les residus de coke provenant de la fabrication du tetrachlorure de titane. 

«dechets fortement acides», les dechets qui contiennent plus de 0,5 % d'acide chlorhydrique libre et differents 

metaux lourds. Les dechets fortement acides qui ont ete dilues jusqu'a une teneur de 0,5 % ou moins d'acide 

chlorhydrique libre son! egalement couverts par cette definition. 

«dechets de traitement», les sels de filtration, boues et dechets liquides qui proviennent du traitement (concen­

tration ou neutralisation) des dechets fortement acides et qui contiennent differents metaux lourds, mais non les 

dechets neutralises et filtres ou decantes qui contiennent des metaux lourds seulement sous forme de traces et 

qui, avant toute dilution ont une valeur de pH superieure a 5,5. 
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«dechets faiblement acides», les eaux de lavage, eaux de refroidissement, eaux de condensation et autres boues 

et dechets liquides autres que ceux couverts par les definitions precedentes qui contiennent 0,5 % ou moins 

d'acide chlorhydrique libre. 

«dechets neutralises», les liquides qui ont une valeur de pH superieure a 5,5 qui contiennent des metaux lourds 

uniquement sous forme de traces et qui son! obtenus directement par filtrage ou decantation de dechets 

fortement ou faiblement acides que l'on a traites en vue de reduire leur acidite et leur teneur en metaux lourds. 

«poussieres», les poussieres de toute nature provenant des installations de production, et notamment les 

poussieres de minerai, de pigment et de coke. 

«chlore», le chlore gazeux provenant des differentes phases du processus de fabrication. 

g) en cas d'utilisation du procede au sulfate ou du procede au chlore: 

«immersion», tout rejet delibere, dans les eaux interieures de surfaces, les eaux interieures du littoral, les eaux 

territoriales ou la haute mer, de substances et materiaux et a partir de navires ou d'aeronefs de tout type et a 
partir de plates-formes fixes ou flottantes. L'expression «navires et aeronefs» signifie bateaux et aeronefs de tout 

type. Ces termes couvrent les appareils a coussin d'air, les batiments flottants, qu'ils soient ou non automoteurs, 

et les plates-formes fixes ou flottantes. 

Art. 3. Font partie integrante du present reglement les annexes suivantes: 

Annexe I: 

Annexe II: 

Annexe Ill: 

Annexe IV: 

Annexe V: 

Annexe VI: 

Annexe VII: 

Annexe VIII: 

Renseignements a fournir en vue de la delivrance de l'autorisation prealable visee aux articles 5 et 6. 

Surveillance et controle des operations d'elimination. 

Mode d'elimination des dechets: rejets dans l'air. 

Mode d'elimination des dechets: deversement ou immersion dans les eaux de mer. 

Mode d'elimination des dechets: deversement dans les eaux douces superficielles. 

Mode d'elimination des dechets: stockage et depot sur le sol. 

Mode d'elimination des dechets: injection dans le sol. 

Procedure de contr6Ie des mesures de references pour les rejets gazeux de SOx. 

Art. 4. Sans prejudice des articles 5, 9, 1 0 et 11, !'elimination et le transfer! des dechets son! soumis aux dispositions du 

reglement grand-ducal du 1er ao0t 1988 relatif aux dechets toxiques et dangereux. 

Art. 5. 1. Le deversement, !'immersion, le stockage, le depot et !'injection des dechets sont interdits, sauf autorisation 

prealable delivree par le ministre de l'Amenagement du Territoire et de !'Environnement, denomme ci-apres «le ministre». 

2. L'autorisation ne peut etre accordee que pour une duree limitee. Elle peut etre renouvelee. Elle peut etre modifiee ou 

completee en cas de necessite. Elle peut etre suspendue ou retiree lorsque son titulaire ne remplit pas les dispositions regle­

mentaires ou les conditions particulieres determinees dans l'autorisation. 

3. La decision est notifiee au demandeur par lettre recommandee; elle est motivee en cas de refus. 

Art. 6. 1. En cas de deversement ou d'immersion, le ministre peut accorder l'autorisation visee a !'article 5 a condition: 

a) que !'elimination des dechets ne puisse pas etre effectuee par des moyens plus appropries; 

b) qu'une evaluation effectuee sur base des connaissances scientifiques et techniques disponibles ne laisse pas prevoir 

d'effet prejudiciable, immediat ou differe, sur le milieu aquatique, 

c) qu'il ne soil pas porte prejudice a la navigation, a la peche, a la recreation, a !'extraction des matieres premieres, au 

dessalement, a la pisciculture et a la conchyliculture, aux regions d'interet scientifique particulier et aux autres utili­

sations legitimes des eaux en question. 

2. En cas de stockage, de depot ou d'injection, le ministre peut accorder l'autorisation a condition: 

a) que !'elimination des dechets ne puisse pas etre effectuee par des moyens plus appropries; 

b) qu'une evaluation effectuee sur base des connaissances scientifiques et techniques disponibles ne laisse pas prevoir 

d'effet prejudiciable, immediat ou differe, sur les eaux souterraines, sur le sol ou sur !'atmosphere, 

c) qu'il ne soil pas porte prejudice a la recreation, a !'extraction des matieres premieres, aux plantes, aux animaux, aux 

regions d'interet scientifique particulier et aux autres utilisations legitimes des milieux en question. 

Art. 7. 1. Quels que soient le mode et le degre de traitement des dechets consideres, leur deversement, leur immersion, 

leur stockage, leur depot et leur injection s'accompagnent des operations de contr61e des dechets ainsi que du milieu 

concerne sous ses aspects physiques, chimiques, biologiques et ecologiques, mentionnes a !'annexe II. 

2. Les operations de contr61e sont effectuees periodiquement par !'administration de !'Environnement ou par des 

organismes agrees et designes par le ministre. 

En cas de pollution transfrontiere entre Etats membres, l'organisme sera designe conjointement par !es parties concernees. 

3. Les parametres applicables pour la surveillance et le contr61e sont specifies a !'annexe II. 
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4. II peut etre deroge aux dispositions du present article en cas d'inondation ou de catastrophes naturelles ou en raison 

de circonstances meteorologiques exceptionnelles. 

Art. 8. 1. Le ministre prend toutes les mesures necessaires pour remedier a l'une des situations suivantes et, les cas 

echeant, exige la suspension des operations de deversement, d'immersion, de stockage, de depot ou d'injection: 

a) si les resultats du controle prevu a !'annexe II partie A point 1 demontrent que les conditions de l'autorisation 

prealable, visee a !'article 5 ne son! par remplies, ou 

b) si les resultats des test de toxicite aigue vises a !'annexe II partie A point 2 demontrent que les valeurs maximales y 

indiquees sont depassees, ou 

c) si les resultats du controle prevu a !'annexe II partie B font apparaitre une degradation du milieu concerne dans la 

zone consideree, ou 

d) si, en cas de deversement ou d'immersion, un prejudice est porte a la navigation, a la peche, a la recreation, a l'extra­

ction des matieres premieres, au dessalement, a la pisciculture ou a la conchyliculture, aux regions d'interet scienti­

fique particulier et aux autres utilisations legitimes des eaux en question, ou 

e) si, en cas de stockage, de depot ou d'injection, un prejudice est porte a la recreation, a !'extraction des matieres 

premieres, aux plantes, aux animaux, aux regions d'interet scientifique particulier et aux autres utilisations legitimes 

des milieux en question. 

2. Si plusieurs Etats membres son! concernes, les mesures son! prises en concertation. 

Art. 9. L'immersion de tous les dechets solides, fortement acides, de traitement, faiblement acides ou neutralises definis 

a !'article 2 est interdite au 31 decembre 1989. 

Art. 10. Le rejet de dechets dans les eaux interieures de surface, les eaux interieures du littoral, les eaux territoriales et 

la haute mer est interdit: 

a) en ce qui concerne les dechets solides, les dechets fortement acides et les dechets de traitement provenant d'eta­

blissements industriels anciens utilisant le procede au sulfate: 

- au 31 decembre 1989, dans toutes les eaux precitees; 

b) en ce qui concerne les dechets solides et les dechets fortement acides provenant d'etablissements industriels 

anciens utilisant le procede au chlore: 

- au 31 decembre 1989, dans toutes les eaux precitees. 

Art. 11. Le rejet de dechets est reduit conformement aux dispositions suivantes: 

a) dechets provenant d'etablissements industriels anciens utilisant le procede au sulfate: 

les dechets faiblement acides et les dechets neutralises son! reduits, pour le 31 decembre 1992, dans toutes les 

eaux, a une valeur n'excedant pas 800 kilogrammes de sulfate total par tonne de dioxyde de lilane produit (c'est­

a-dire equivalent aux ions SOx contenus dans l'acide sulfurique libre et dans les sulfates metalliques); 

b) dechets provenant d'etablissements industriels anciens utilisant le procede au chlore: 

les dechets faiblement acides, les dechets de traitement et les dechets neutralises sont reduits, pour le 31 

decembre 1989, dans toutes les eaux, aux valeurs suivantes de chlorure total par tonne de dioxyde de titane 

produit (c'est-a-dire equivalent aux ions Cl contenus dans l'acide chlorhydrique libre et dans les chlorures metal­

liques): 

130 kg en cas d'utilisation de rutile nature!, 

228 kg en cas d'utilisation de rutile synthetique, 

450 kg en cas d'utilisation de «slag». 

Lorsqu'un etablissement utilise plus d'un type de minerai, les valeurs s'appliquent en proportion des quantiles de chaque 

minerai utilise. 

Art. 12. 1. Les rejets dans !'atmosphere son! reduits conformement aux dispositions suivantes: 

a) pour les etablissements industriels anciens utilisant le procede au sulfate 

en ce qui concerne les poussieres, les rejets sont reduits, au 31 decembre 1990, a une valeur n'excedant pas 50 

mg/Nm3 (metre cube, a une temperature de 273 Ket une pression de 101,3 KPa), en provenance des sources 

principales et n'excedant pas 150 mg/Nm3 (metre cube, a une temperature de 273 Ket une pression de 101,3 

KPa), en provenance d'autres sources; 

en ce qui concerne les SOx provenant des stades de digestion et de calcination dans la fabrication du dioxyde de 

titane, les rejets son! reduits, au 1 er janvier 1995, a une valeur n'excedant pas 10 kg d'equivalents SO2 par tonne 

de dioxyde de titane produit; 

son! installes des dispositifs permettant de supprimer !'emission de vesicules acides; 

les installations destinees a la concentration de dechets acides ne rejettent pas plus de 500 mg/Nm3 SOx d'equi­

valent SO2; 
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les installations de grillage des sels produits par le traitement des dechets son! equipees selon la meilleure 

technologie disponible n'entrainant pas de cout excessifs en vue de reduire les emissions de SOx; 

b) pour les etablissements industriels anciens utilisant le procede au chlore: 

en ce qui concerne les poussieres, les rejets sont reduits, au 31 decembre 1989, a une valeur n'excedant pas 50 

mg/Nm3 (maximum de 6 grammes par tonne de dioxyde de titane produit), en provenance des sources princi­

pales et n'excedant pas 150 mg/Nm3 (maximum de 6 grammes par tonne de dioxyde de titane produit), en prove­

nance d'autres sources; 

en ce qui concerne le chlore, les rejets son! reduits, au 31 decembre 1989, a une concentration moyenne quoti­

dienne n'excedant pas 5 mg/Nm3, (maximum de 6 grammes par tonne de dioxyde de titane produit) et n'excedant 

pas 40 mg/Nm3 a tout moment. 

2. Le present reglement n'affecte pas les dispositions du reglement grand-ducal du 7 septembre 1987 portant application 

de la directive 80/779 CEE du Conseil du 15 juillet 1980 concernant les valeurs limites et des valeurs guides de qualite 

atmospherique pour !'anhydride sulfureux et les particules en suspension et les modifications de !'article 3 du reglement 

grand-ducal du 20 decembre 1984 portant application de la directive 82/884 CEE du Conseil des Communautes 

Europeennes du 3 decembre 1982 concernant une valeur limite pour le plomb contenu dans !'atmosphere. 

3. La procedure de contr6Ie des mesures de reference pour les rejets de SOx dans !'atmosphere est decrite dans !'annexe 

VIII. 

Art. 13. Les valeurs et reductions indiquees aux articles 11 et 12 sont contr6Iees en fonction de la production effective 

de chaque etablissement. 

Art. 14. Les dechets provenant de l'industrie du dioxyde de titane et en particulier les dechets soumis a l'interdiction de 

rejet ou d'immersion dans l'eau ou de rejet dans !'atmosphere son!: 

evites ou reutilises chaque fois que cela est techniquement et economiquement possible, 

reutilises ou elimines sans risque pour la sante humaine ni atteinte a l'environnement. 

Cela vaut egalement pour les dechets resultant de la reutilisation ou du traitement des dechets susmentionnes. 

Art. 15. Les infractions aux prescriptions du present reglement son! punies des peines prevues respectivement par la loi 

du 21 juin 1976 relative a la lutte contre la pollution de !'atmosphere et de la loi du 26 juin 1980 concernant !'elimination des 

dechets. 

Art. 16. Le present reglement entre en vigueur le 1 er janvier 1990. 

A cette date sont abroges: 

le reglement grand-ducal du 26 juin 1980 concernant !'elimination des dechets provenant de l'industrie du dioxyde de 

titane 

le reglement grand-ducal du 27 novembre 1984 portant application de la directive 82/883 du Conseil des C.E. du 3 

decembre 1982 relative aux modalites de surveillance et de contr6Ie des milieux concernes pour les rejets provenant 

de l'industrie du dioxyde de titane. 

Art. 17. Notre ministre de l'Amenagement du Territoire et de !'Environnement, Notre ministre du Travail, Notre ministre de 

la Justice et Notre ministre de la Sante son! charges, chacun en ce qui le concerne, de !'execution du present reglement qui 

sera publie au Memorial. 

Annexes i, II, Ill, /\I, V, VI, \/II ct \/ill: Mem A 1989, p. 1690 et suivantes) 

Loi du 14 avril 1990 autorisant le Gouvernement a pro ceder a la construction d'un entrepot pour le conditionnement, 

le traitement et l'entreposage de dechets destines a etre elimines dans des centres specialises. 

(Mem. A - 21 du 7 mai 1990, p. 287) 

Art. 1e•. Le Gouvernement est autorise a proceder a la construction d'un entrep6t pour le conditionnement, le traitement 

et l'entreposage de dechets destines a etre elimines dans des centres specialises. 

Art. 2. Les depenses occasionnees par la presente loi ne peuvent depasser la somme de 230.000.000.- francs sans 

prejudice de !'incidence des hausses legales pouvant intervenir jusqu'a l'achevement des travaux. 

Les depenses son! imputables sur le fonds d'investissements publics sanitaires et sociaux. 

Art. 3. Le Gouvernement est autorise a confier l'exploitation de l'entrep6t a une tierce personne sur la base d'un contra! 

de concession. 

CODE DE !..:ENVIRONNEMENT - 2003 -A- Vol. 2 


